
Fédération Régionale des 
Travaux Publics d’Ile-de-France

Construire l’avenir de nos territoires !



1er défi : Développer 
l’emploi pérenne

Pour permettre aux entreprises 
de trouver les compétences dont 
elles ont besoin, nous avons 
créé Connexience, l’Académie 
des Métiers des Travaux Publics, 
un nouvel outil de pilotage de la 
formation des actuels et futurs 
collaborateurs des Travaux 
Publics en Ile-de-France.

www.connexience-academie.com

La Fédération Régionale des Travaux Publics d’Ile-de-France est l’interlocuteur incontournable pour 
l’ensemble de la Profession et de ses partenaires. Sa vocation est d’accompagner chacune des entreprises 
adhérentes à travers l’évolution continuelle du marché et de leur permettre de pérenniser leur 
positionnement d’acteurs moteurs du développement économique de notre Région-Capitale. Elle contribue 
également à valoriser l’image de la Profession des Travaux Publics auprès des nouveaux talents à travers la 
promotion des métiers et des formations qui y sont rattachées.

La FRTP Ile-de-France en quelques chiffres

750 
entreprises adhérentes

des nouveaux entrants 
ont moins de 30 ans

9 milliards
d’euros de Chiffre 
d’Affaires en 2018

1523 en formation (du CAP au BTS)
dont 581 en apprentissage. 

Objectif d’ici 2024 : 
doubler le nombre d’apprentis

45%

Plus de 

50 000 
collaborateurs directs

Plus de 

8 000 
recrutements par an

Les Travaux Publics : 
une Profession à vos côtés pour construire l’avenir sur des fondations solides

Chaque jour, entretenir et moderniser vos infrastructures pour les rendre durables

Les entreprises de la FRTP Ile-de-France sont impliquées dans la modernisation des infrastructures 
franciliennes. Tous les adhérents de la Fédération, quelles que soient leurs spécialisations et leurs tailles, 
prennent part à la réussite de vos projets : réhabilitation des cœurs de ville, développement de nouvelles 
mobilités, réseaux de communication et d’assainissement, etc. 

Leurs implantations sur l’ensemble de la région, leurs compétences reconnues, leurs connaissances des 
spécificités de chaque territoire font de toutes les entreprises adhérentes de la Fédération des acteurs au 
service du développement équilibré de l’Ile-de-France, de ses territoires ruraux à ses zones hyperdenses. 

2e défi : Construire les 
infrastructures 
nécessaires aux 
Jeux de Paris 2024

Le plus grand événement sportif 
au monde sera une vitrine pour 
notre Profession, grâce à la mise 
en valeur de nos savoir-faire et 
de nos compétences en matière 
d’innovation, mais aussi par 
notre capacité à réaliser ces 
travaux en milieu contraint et en 
un temps record. Réaliser ces 
infrastructures pour 2024 est un 
défi colossal qui permettra non 
seulement d’améliorer la 
desserte des bassins de vie 
franciliens, mais aussi de 
promouvoir notre patrimoine 
d’infrastructures à l’international, 
et ce encore après l’échéance.

Le Grand Paris, faire de l’Ile-de-France 
la Région-Capitale d’envergure mondiale du 21e siècle 

Le Grand Paris, au-delà d’être le plus grand projet de transport en 
Europe, est aussi un projet urbain de développement économique. 
Il s’agit d’améliorer la desserte des bassins de vie et de mêler 
habitat, travail, loisirs et culture pour une Ile-de-France solidaire, 
durable et attractive !



FRTP Ile-de-France
9, rue de Berri, 75008 Paris
Tél. : 01 47 66 01 23
Fax : 01 47 66 10 39
Email : idf1@fntp.fr
www.frtpidf.fr

Rejoignez-nous sur et            FRTP Ile-de-France @FRTPIDF

3e défi : Assurer le 
développement 
équilibré et harmonieux 
de tous les territoires 
franciliens

Aucun territoire ne doit se 
retrouver en dehors de la 
dynamique de développement 
de notre Région-Capitale. 
C’est ensemble que nous devons 
réduire les fractures territoriales 
en assurant un maillage de 
l’Ile-de-France efficace en 
matière d’infrastructures, afin de 
connecter tout le monde aux 
différents réseaux (transports 
collectifs et individuels, fibre…). 
Il est également nécessaire 
d’assurer un entretien 
et une modernisation 
réels de tous nos réseaux.

Une diversité de savoir-faire

Des métiers et des compétences au service des territoires :
• Le terrassement
• Le génie civil
• Les travaux électriques
• Les travaux souterrains
• Les voies ferrées

• La construction de routes 
  et les aménagements urbains
• Les fondations spéciales
• Les travaux maritimes et fluviaux
• L’eau et les fluides
• La fibre et le numérique


